
Échange statut 
contre Don contrat
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L
e statut de la fonction pu
blique ne mérite plus sa ré
putation. Pour bénéficier 
d'une souplesse accrue, l'É

tat engage de plus en plus de 
p erso n n es  hors statut, à des 
conditions précaires. Et le statut 
ne protège pas les f o n c t io n 
naires contre la suppression ou 
la réduction des augmentations 
annuelles et de l'indexation, les 
contributions de solidarité et 
autres jours chômés non payés 
obligatoires. Autant de modifica
tions des conditions de travail 
d écidées u n ila téra lem ent par 
l'employeur, inimaginables dans 
un rapport contractuel tradition
nel avec une entreprise privée.

Faut-il, dans ces 
c o n d i t i o n s ,  
continuer de dé
fendre un statut, 
certes plutôt gé
néreux pour ceux 
qui en b é n é f i 
cient réellement  
et lorsqu'il est in
tégra lem ent ap 
pliqué, mais dont 
les m ail les  sont  
de plus en  plus  
lâches?

Employeur et em p loyés  au
raient tout à gagner à s'asseoir 
autour, d'une table pour négo 
cier. Secteur par secteur, ils 
pourraient s'entendre sur des 
conditions de travail adaptées à 
chaque type d'emploi: pour les 
professions spécifiques, difficiles 
à exercer en dehors de l'État, on 
peut imaginer des con d ition s  
différentes que pour le person
nel adm in istra tif ,  en  term es  
d'exigences et de garanties. La 
durée du travail pourrait être di
minuée pour celles et ceux dont 
le métier est particulièrement

Les avantages 

adaptés à chaque 

situation

compenseraient la 

souplesse que réclame 

à raison l'employeur

pénible; elle serait annualisée  
pour les activités dont la charge 
est fluctuante. De cette manière, 
les avantages adaptés à chaque 
s itu a t io n  c o m p e n se r a ie n t  la 
souplesse que réclame à raison 
l'employeur.

Seules des conventions collec
tives concrétisant une loi-cadre 
souple peuvent régler de telles 
conditions particulières. Et une 
fois n é g o c ié e s  et s ignées ,  de 
telles conventions ne peuvent  
être modifiées unilatéralement 
pendant toute leur durée de va
lidité.

Ni l'État ni les syndicats ne  
sont aujourd'hui en mesure de 
négocier une convention collec

tive de travail : le 
premier se heur
te à l 'annualité  
du budget et aux 
décisions du Par
le m en t .  Q uant  
aux organ isa 
tions syndicales, 
elles n'ont guère 
d ' e x p é r i e n c e  
dans ce domaine 
et sont plus en 
c l in es  à gérer 

l'affrontement que la négocia
tion . Mais aucun de ces pro
blèmes n'est insurmontable et 
chacun des partenaires y trouve
rait son avantage.

Le p eu p le  ne devrait pas, 
quant à lui, empêcher une telle 
évolution : soumise au vote di
manche dernier à Zurich, l'abo
lition du statut de la fonction  
publique et son remplacement 
par des contrats de droit public 
ou des conventions collectives  
ont été plébiscités par 84% des 
votants, après avoir été acceptés 
sans op p osit ion  par le Grand 
Conseil. PI



Le statut
Dans l'ensemble du pays et 
au niveau fédéral, le sta tu t  
de fonctionnaire est remis 
en question.
Plus adapté à un État 
moderne, son abandon 
bénéficiera à toutes les 
parties.

donne l'illusion de lu

B
e r n e ,  d e  n o m b r e u x  c a n to n s  et 
communes ont révisé leur législa
tion sur le personnel ou sont en 
train de le faire. Au centre des ré

formes, l 'abolition du statut de fonc
tionnaire . Attaque frontale contre la 
fonction publique ou adaptation indis
pensable à la fois à l 'amélioration des 
performances de l'État et des cond i
tions de travail de ses employés? Tout 
dépend du contenu des réformes.

Une conception dépassée

Le terme «serviteur de l'État» expri
me bien le rôle du fonc tionna ire  tel 
qu'il a été pensé dans le cadre de l'État 
classique. Intégré dans une hiérarchie 
rigide, le fonctionnaire exerce l'autori
té publique en appliquant la loi et rien 
que la loi. En contrepartie, il se soumet 
à une stricte discipline que traduit le 
devoir d'obéissance et de fidélité. Dans 
ce cadre, le droit de grève ne trouve 
pas de place.

C e t te  c o n c e p t io n ,  née  d a n s  le 
c o n te x te  d 'u n  É tat qu i se b o rn e  à 
maintenir l'ordre et à assurer la sécuri
té intérieure et extérieure, n'est à l'évi
dence plus adaptée aux caractéristiques 
de l'État moderne. Aujourd'hui, ce der
nier est d 'abord un fournisseur de pres
tations les plus diverses, et la majorité 
de ses em ployés n 'e x e rc e n t  plus de 
fonctions d'autorité. D 'une infirmière 
et d 'u n  ense ignant,  on n 'a t te n d  pas 
d 'abord qu'ils observent scrupuleuse
ment le règlement mais qu'ils se m on 
trent efficaces et entreprenants. Le pu
b lic  ex ige  de l ' a d m in i s t r a t i o n  des 
serv ices  de q u a l i té ,  c o n s t a m m e n t  
adaptés à des besoins qui changent ra
pidement. Et même lorsqu'il veut affir
m er  son  a u to r i té  de p u is san ce  p u 

b l iq u e ,  l 'É ta t  se v o i t  c o n t r a i n t  de 
prendre en compte les intérêts en pré
sence, d 'arbitrer et de négocier. C'est 
dire que les collectivités publiques ont 
besoin de personnel qualifié et mobile 
auquel elles se doivent d'accorder une 
large autonomie d'action et des possi
bilités de formation continue.

Un statut source d'inégalité

Sous l'angle des droits et des avan
tages, la fo n c t io n  p u b lique  est loin 
d'être homogène. À côté des fonction
naires nom m és, on  trouve, toujours 
plus nom breux, des employés et des 
auxiliaires au statut beaucoup plus fra
gile. À la Confédération, 70% des sala
riés seulement sont fonctionnaires, à 
Zurich à peine plus d 'un tiers et dans le 
canton de Vaud environ 50% à fin 95.

Le tableau des fonctions, pléthorique
-  plus de 300 au niveau fédéral, envi
ron 1300 dans le canton de Vaud -  ne 
suit pas l'évolution des professions et 
l 'évaluation des postes ne traduit que 
très partiellement les qualifications né
cessaires réellement exigées de leurs ti
tulaires.

Les révisions législatives en cours vi
sent toutes à instituer un contrat de tra
vail unique, à alléger les prescriptions et 
à les assouplir en déléguant de larges 
compétences au pouvoir exécutif.

À l'avenir, les employés de l'État se 
verront proposer un contrat de droit 
public à durée indéterm inée, c'est-à- 
dire dénonçable en tout temps par les 
parties. L'employeur public ne pourra 
pas pour autant agir de manière arbi
traire. Selon le projet fédéral soumis 
cet été à la consulta tion , le licencie
ment n'est possible que pour:

• m an q u em en ts  répétés ou persis

tili héritage monarchique

C o n t r a i r e m e n t  a u x  pays  qui nous entourent, la Suisse n'a jamais connu le 
statut de fonctionnaire, nom m é à un emploi permanent, titularisé dans 

un  grade et promis à faire carrière. Cet héritage des monarchies qui se sont 
ainsi dotées d 'un  corps de fonctionnaires dévoués -  la sécurité contre l'obéis
sance -  est étranger à la tradition républicaine et démocratique de notre 
pays.

C'est pourquoi l 'administration publique en Suisse relève d 'un  régime de 
fonctions auxquels les employés sont nommés pour une période administra
tive. Seules exceptions, Vaud et Genève pratiquent la nom ination à vie: en 
ce sens, ils sont les plus prussiens des cantons. La nomination à vie ne repré
sente pourtant pas une garantie absolue : conduite inadéquate ou suppres
sion de poste peuvent justifier un licenciement. Mais la procédure est si lour
de qu'elle décourage une hiérarchie qui préfère ne pas faire de vagues.
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écurité
tants dans l 'exécution  du travail ou 
dans le comportement, après avertisse
ment préalable écrit;

• compétences insuffisantes;
• impératifs économ iques ou d 'ex 

ploitation, si l'employeur ne peut pro
poser à l’intéressé un autre travail.

Les lois actuelles, fédérale com m e 
cantonales, fourmillent de détails dé
suets et tatillons. Plus de 70 articles 
pour le statut des fonctionnaires fédé
raux, 400 articles dans la législation 
zurichoise. Une plus large délégation 
au g o u v e rn e m e n t  devra it  ouvrir  un 
champ nouveau pour la négociation 
de conventions collectives, une chance 
pour les organisa tions du personnel 
qui ne peuvent plus guère compter ac
tuellement sur la sollicitude des parle
ments.

Des avantages en échange 
de la flexibilité

Cette nouvelle flexibilité, pour être 
acceptable par le personnel, doit offrir 
à ce dernier des garanties et des avan
tages. La modernisation du statut des 
fonctionnaires  ne peut se concevoir 
que dans  le cadre d 'u n e  réforme de 
l'administration portant sur une réduc
tion drastique de la hiérarchie et l'attri
bution de responsabilités accrues aux 
agents de l'État. Par ailleurs l'État em-

AVS

E
t  d ' a b o r d  u n  rappel à  l 'intention de 
celles et ceux qui, au cours de la 
campagne sur l'initiative de rattra

page et lors de la proclamation des ré
sultats dimanche dernier, ont parlé de 
trahison. L'initiative des syndicats reje
tée par le peuple ne visait qu 'un  but: 
corriger la 10e révision qui, en accordant 
des avantages indéniables aux femmes, 
leur a imposé une retraite retardée.

En lançant rapidement une consulta
tion sur les contours de la 111' révision, 
Ruth Dreifuss a recentré le débat. Ce 
qui importe aujourd’hui, ce n'est pas le 
règlement de com pte  à propos de la 
10e révision -  en ce sens la défaite de 
d im anche n 'est pas ca tastrophique -  
mais bien l'avenir de l'AVS, son finan
cement comme ses modalités. Tout le

ployeur se doit d'offrir à ses employés 
u n e  fo rm a tio n  c o n t in u e  de q u a li té  
pour faciliter la mobilité professionnel
le et accroître l'efficacité de son action. 
Cette exigence de qualité contribuera à 
améliorer la satisfaction des employés 
et à leur ouvrir des perspectives de car
rière. Elle s 'appuiera sur l 'évaluation 
systématique et mutuelle du travail -  
les responsables par leurs subordonnés 
et vice-versa -  et des prestations four
nies. Enfin, la mise en place d ' i n s 
tances de recours paritaires permettra 
d 'éviter les décisions arbitraires de la 
hiérarchie.

La réforme du droit de la fonction 
publique  offre aux o rganisa tions du 
personnel une occasion de faire valoir 
leurs revendications. Dans plusieurs 
cantons alémaniques, ces dernières ont 
con tribué  de manière  significative à 
c e t te  ré fo rm e  ; à Z u rich ,  le G ra n d  
Conseil a même adopté la nouvelle loi 
à l 'u n a n im i t é .  P o u rq u o i  ce t te  d é 
marche ne serait-elle pas possible sur 
les bords du Léman? Èn s'arc-boutant 
sur un statut périmé et illusoirement 
protecteur, les fonctionnaires vaudois 
et genevois risquent fort, à terme, de se 
trouver les mains vides. jd

À lire aussi sur ce sujet l'article paru 
dans DP 1298 qui traite des origines 
de la fontion publique.

m onde s'accorde sur l'exigence de la 
retraite flexible. Il s'agit m aintenant de 
traduire  sans délai cette exigence et 
d 'en assurer les bases financières. Car il 
n'est plus possible de lancer des reven
dications tous azimuts sans présenter 
une facture détaillée. Il y a fort à parier 
en effet que l'initiative de rattrapage a 
buté sur le scepticisme de bon nombre 
de votants quant à la solidité financiè
re de l'AVS.

La bata il le  sera rude  et to u tes  les 
forces favorables à un  système de re
traite conforme aux besoins de la po
pu la tion  ne seront pas de trop pour 
faire aboutir un projet socialement et 
financièrement acceptable. À gauche, il 
n 'y a plus de place pour les anathèmes.

id

Pour les paysans, 
la solidarité reste 
à sens unique

Lus p a y s a n s  s o n t  donc contents: l'ini
tiative Baumann-Denner a été ne t

tem ent rejetée. J 'en connais pourtant 
qui ne sont pas pleinement satisfaits: 
la redevance poids lourds a été nette 
m en t acceptée. Ils m ilitaient pour le 
double (probablement le triple) non : 
un autocollant le proclamait sur leur 
tracteur. Et le fossé qui sépare souvent 
les villes de l'arrière-pays montre bien 
que le soutien à la RPLP n'est pas venu 
des campagnes.

Consternant. Dans le genre «Je suis 
servi, merci, mais ne touchez  plus à 
mon porte-monnaie» on ne peut faire 
mieux: les agriculteurs n 'o n t  cessé de 
mettre en avant leur engagement pour 
l'écologie et en faveur du paysage pour 
s 'opposer à l 'initiative B aum ann; en 
revanche, une taxe destinée à maîtriser 
le trafic lourd, à éviter de nouvelles 
nuisances sur les routes et à financer 
une politique cohérente de transports 
ne t ro u v e  pas g râce  aux  yeux  de 
nombre d 'entre eux. Comme si la fari
ne bio pouvait être transportée sur des 
camions polluants.

Cette attitude fermée du m onde pay
san s'est, hélas, déjà exprimée maintes 
fois à l 'encontre de prestations sociales 
nécessaires pour les salariés mais pas 
pour les agriculteurs, q u 'u n  mode de 
vie m a in tenu  trad itionnel grâce à de 
fortes subventions met à l'abri des be
soins en crèches et en congé maternité.

L'aide de l'État a permis aux paysans 
de vivre décemment pendant de n om 
breuses années; l'écologie et l 'ouvertu
re à l'Europe assureront leur subsistan
ce d an s  les d é c e n n ie s  à venir.  Une 
ouverture dans ces domaines serait une 
marque de solidarité et de cohérence.

Pi

Médias
Lf  a c q u i s i t i o n  d ' u n e  a c t i o n  de la 

Neue Zürcher Zeitung  est un  
acte de foi. Le titre de 1000 francs, 
a rapporté 600 francs l'an passé. 
Selon la Luzerner Regionbank, spé
cialiste des actions suisses cotées, 
cette action peut être acquise pour 
94000 francs (31.8). Le prix le plus 
élevé depuis le début de l'an passé 
a été de 114000 francs. Bien en
tendu il y aussi des con d ition s  
idéologiques à remplir pour entrer 
dans le cercle des convaincus, cfp

En route pour la 1 Ie révision



ASSURANCE MATERNITÉ

Discussion sur l'irréversibilité
Assurer le principe 
d'assurance maternité sans 
en connaître le financement 
définitif est-il abusif?
C'est ce que voudraient faire 
croire les milieux bourgeois.

L
e  p r i n c i p e  d e  l'assurance maternité 
est inscrit depuis longtemps dans 
la C o n s t i t u t i o n  féd éra le  (a r 
ticle 34). Il ne s 'agit pas d 'u n e  

s im p le  d é lé g a t io n  de c o m p é te n c e ,  
mais d 'un  mandat. «La Confédération 
instituera, par la voie législative, l'assu
rance maternité». Pourtant le peuple, à 
p lusieurs  reprises, a fait é ch o u e r  la 
transcription législative.

Selon le dernier  m odèle d 'app lica 
tion de la Commission du Conseil na 
tional, la dépense  serait d 'u n  demi- 
milliard, consacré pour  l 'essentie l à 
une  assurance pour perte de gain, à 
80%  p en d an t  seize semaines. Toutes 
les mères bénéficieraient de surcroît, 
sa la r iées  ou  n o n ,  d 'u n e  a l lo c a t io n  
unique, dégressive selon le revenu fa
milial, de quelque 4000 francs. Mais 
com m ent financer? Il est proposé de 
recourir d 'abord à la réserve des APG, 
les militaires en service actif étant dé
so rm a is  t r o p  p eu  n o m b r e u x  p o u r  
l'épuiser. Quand cette réserve sera as
séchée, un  quart de point de TVA sup
plémentaire sera nécessaire. Ce sera en 
2005. À cette date l'assurance materni
té sera entrée dans les faits et irréver
sible, même si une autre modalité de 
f in an cem en t  que la TVA devait être 
choisie.

Les m ilieux p a tro n au x  v oudra ien t  
que le financement soit réglé immédia
tement et non  en 2005: une augmen
ta tion  m êm e m in im e de la TVA doit 
o b l ig a to i r e m e n t  ê t re  so u m ise  au 
peuple; ils auraient ainsi l'occasion de 
porter le débat sur un autre terrain; ils 
pourraient compter sur le réflexe anti
fiscal d 'une grande partie du peuple.

De part et d'autre, les considérations 
t a c t iq u e s  s o n t  é v id e n te s .  Mais est 
posée aussi une question politique es
sentielle: celle de l'irréversibilité en po
litique.

Les situations acquises

Une situation de fait, non  remise en 
q u e s t io n ,  a c q u ie r t  pa r  la v e r tu  du 
temps une sorte de légitimité. Les ju
ristes en délibèrent souvent. DP avait 
rappelé co m m en t  l'âge de la retraite 
AVS des femmes fut abaissé à 62 ans, 
en deux étapes, presque sans délibéra
tion et sans opposition. Mais on vient 
de voir combien le retour en arrière à 
la p o s i t io n  p rem ière  est difficile. À 
l 'époque  l 'aba issem ent aura it  pu ne 
pas être décidé, sans drame. Mais la dé

c is ion  a y an t  été prise et confirm ée 
dans la durée, on ne l'abolit que dans 
la douleur. Le décideur politique doit 
en c o n s é q u e n c e  joue r  la p ru d en ce  
doublement: rappeler que, pour autant 
que la b o n n e  foi est respectée, rien 
n'est acquis ad aetemum, mais aussi se 
garder de mettre en place des charges 
nouvelles d o n t  la suppression serait 
douloureuse comme une amputation. 
Toutefois, selon sa finesse politique, il 
a le droit aussi de laisser sa marque: 
créer une institution, engager une ré
forme qui aura, après lui, la force de 
l'existant.

La légitimité de la patience 
et de l'attente

En insti tuant l 'assurance maternité 
sans en avoir assuré le financement dé
finitif, va-t-on jouer avec le quasi-irré
versible? -  Assurément. De manière 
abusive ? -  N on. N on , parce que  le 
m andat constitutionnel a un caractère 
impératif; non, parce que la réforme 
est prudente et débattue aux Chambres 
fédérales jusqu'à plus soif; non, parce 
que le référendum est possible pour les 
opposants; rien à voir avec l'irréversi
b i l i té  qui ré su lte ra i t  du d ro i t  d 'u r 
gence.

L'assurance maternité aura la légiti
mité d 'u n e  longue patience et d 'une 
longue attente. Elle peut être mise en 
œuvre même si l 'on vote son finance
m ent en 2005. Il n 'y aura pas abus d'ir
réversibilité politique. ag

VOTATIONS_______________________

Zurich renonce au 
référendum financier 
obligatoire

P o u r  p e r s u a d e r  l e s  députés vaudois 
d'introduire le référendum financier 

obligatoire, les can to n s  suisses alle
m a n d s  leu r  o n t  é té  d o n n e s  en 
exemple, notam m ent Zurich.

Or, d im anche dernier, les Zurichois 
o n t  accepté de renoncer à ce droit à 
une majorité forte (68%) et malgré une 
campagne vive de l’UDC de Blocher. 
Pourquoi d o n c  les Vaudois accepte
ra ien t  cet outil  de con trô le  encom 
brant dont les Zurichois se sont débar
rassés sans regret? a$



Éloge de la négociation
L'état des finances impose aux collectivités publiques réorganisation, 
restructuration et redéfinition des prestations fournies. Mais les procédures 
de ces opérations d'analyse diffèrent selon les remèdes choisis. Car aucun 
outil n'est efficace s'il n'est que technique. Deux exemples.

I
l  s e r a i t  a s s e z  fastidieux d 'énumérer 
les villes ou les ca n to n s  qui o n t  
lancé un programme de réduction 
des coûts, de mesures d'économies 

ou de réorganisation. La plupart l 'ont 
fait. Les déficits ont été un prétexte, la 
«nouvelle gestion publique» un  éten
dard d 'autant plus commode que cha
cun pouvait y investir sa propre vision 
du service public. Les résultats sont dif
ficiles à évaluer. Ces opérations de re
nouveau o n t  été su r to u t  l 'occas ion  
pour u n e  n o u v e l le  g é n é ra t io n  de 
cadres de m ontrer  qu'ils avaient pris 
les commandes au sein des administra
tions.

Ils on t imposé leurs normes, leur cul
ture, moins hiérarchique, plus partici
pative; leur formation, plus technique, 
plus orientée sur les projets et moins 
sur le fonctionnement quotidien; leurs 
manières de faire, moins de copinage, 
plus de professionnalisme. La généra
tion bio/Internet succède lentement à 
la volée apéro /b o n n e  franquette . Ce 
n’est pas un jugement de valeur, mais 
un simple constat;  et les opérations, 
fort coûteuses parfois, de restructura
tion n 'o n t  été peut-être que des rites 
de passage indispensables pour assurer 
le passage du témoin.

L'exemple de la table ronde 
à Genève

Ces gigantesques bricolages que sont 
ces opérations de rénovation utilisent 
tant bien que mal des moyens de per
suasion qui se veulent modernes: in 
vocations à la mode du m om ent (reen
gineering, downsizing, nouvelle gestion 
publique), recettes de m a n a g e m e n t  
plus ou m oins digérées, vocabulaire 
parfois abscons. Il s'agit de faire de la 
technique et du rationnel -  ce qui est 
juste -  mais souvent sans tenir compte 
de l'esprit du lieu, de l 'appréhension 
du m o n d e  et de la p r é h e n s io n  des 
symboles qui nous sont propres.

Deux exemples dont la réussite n'est 
pas encore assurée m ontren t  l 'im por
tance du terroir politique. À Genève, 
une table ronde a, semble-t-il, permis 
de trouver un  consensus pour s 'a tta 

quer au poids de la dette publique et 
des déficits. Le résultat n'est pas encore 
là, m ais u n e  tab le  ro n d e  n 'e s t  r ien 
d 'a u t r e  q ue  la t r a d u c t io n  de ce t te  
vieille évidence helvétique de la négo
ciation, de la recherche d 'un  compro
mis si possible créatif, d 'un  consensus, 
m ot honni.

L'exemple de la négociation 
à Lausanne

La ville de Lausanne a lancé un  pro
cessus co m p lex e ,  vo ire  c o m p liq u é ,  
pour moderniser son administration. 
Le p r in c ip e  de base t i e n t  en  u n e  
phrase: «les meilleures solutions sont 
les plus négociées ». Au départ,  rien 
que du classique: le recensement des 
prestations fournies par l 'adm inis tra 
t ion  et une  évaluation de leur coût, 
puis une analyse plus détaillée de cha
cune d'elles.

Ensuite, tout se complique: une pre
mière version du rapport d 'aud it  est 
discutée dans un groupe de travail où 
le chef du service analysé retrouve une 
délégation de ses pairs. Premiers com
promis, retouches du texte, récrimina
tions. La technique pure et dure com
mence à s'effacer devant les intérêts, 
les réalités, l'histoire, les habitudes. On 
n 'en reste pas là. Un deuxième round 
de négociation  in te rv ien t devan t  un  
groupe élargi. Le texte est à nouveau 
malaxé, trituré, repris. Les responsables 
des prestations analysées on t  souvent 
gain de cause dans leurs remarques et 
le responsable de l'opération d'analyse 
joue surtout un rôle de catalyseur.

Et ce n'est pas fini. Un troisième tour 
permet aux membres de la municipali
té d 'entrer dans la danse et de donner 
leu r  p o in t  de vue . Un q u a t r i è m e  
d o n n e  l 'occasion  aux o rgan isa t ions  
syndicales d 'a jouter leur voix. Et des 
changements peuvent encore interve
nir lors des délibérations de l'exécutif. 
Résultat final: des propositions qui ont 
l'aval de toutes et tous et surtout, c'est 
là le plus important, de la ligne hiérar
chique qui devra les appliquer.

Un inconvénient:  le plus spectacu
laire, le plus audacieux (au moins dans

l 'apparence) a été gom m é, édulcoré; 
mais ce qui subsiste est utilisable et 
réaliste. A-t-on d im in u é  des co û ts?  
Peut-être, mais on  ne sait pas c o m 
m ent le mesurer. A-t-on transformé en 
p ro fo n d eu r  l 'e sp r i t  dans  lequel t r a 
vaille l 'adminis tration? C'est possible 
mais il faudra de nombreuses années 
pour s 'en apercevoir. A-t-on accru la 
souplesse, les marges de manœuvres, 
les possibilités d 'ac t ions?  Sûrement, 
mais sans preuves réelles.

Nouvelle génération

Ainsi s 'o p è re n t  les c h a n g e m e n ts ,  
sans langue de bois; u n e  génération  
nouvelle arrive (ce n 'est pas leur âge 
réel qui importe), le m onde change et 
ces opérations d'analyse et de restruc
tu ra t io n  m a rq u e n t  le passage. Elles 
sont indispensables, car l'aspect sym
bolique est sans doute  décisif et leur 
enracinement dans la culture politique 
du pays est une condition nécessaire. 
Elles ne peuvent fonctionner si elles ne 
sont que techniques. Tel est à no tre  
avis la leçon essentielle à en retenir, jg
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UBS/LTCM

Touche pas à ma cote
L'implication de l'UBS 
dans la débâcle du Long 
Term Capital Management 
n'a pas frappé les médias 
suisses romands, à l'inverse 
des suisses alémaniques. 
Ces pertes colossales 
renvoient pourtant à un 
système aux effets 
destructeurs.

\

A
c e  j o u r ,  l u n d i  28 septembre, la 
presse ro m a n d e  a fait p reuve  
d 'u n e  é to n n a n te  re tenue  dans 
l'affaire UBS/LTCM (Long Term 

Capital Management). Pas un mot an
n o n c ia te u r  jeudi 24 sep tem bre , des 
co m p te s  re n d u s  g e n t i l le ts  ap rès  la 
conférence de presse extraordinaire de 
ce même jeudi, le quasi oubli dès sa
m ed i,  p o u r  se c o n te n t e r  e n f in ,  le 
lundi 28, d 'une simple reprise du com
m uniqué  ATS, lui-même inspiré de la 
presse alémanique.

C'est que les journaux d'Outre-Sari- 
ne ont fait, eux, des recherches appro
fondies sur le sujet. Certes, l'affaire a 
échappé aux hebdom adaires d 'in fo r 
mation générale (Die Weltwoche, Facts) 
et économique (Schweiz Handelszeitung, 
Cash, mais non  Finanz und Wirtschaft) 
pour cause de délai rédactionnel. En 
revanche, dès vendredi, les quotidiens 
se déchaînent, NZZ  comprise, qui reste 
com m e à son habitude  la plus serei
ne... à longueur de colonnes et sous 
diverses plumes.

Les deux journaux dominicaux po 
sent la question de la compétence de 
MM. Ospel (Sonntags-Zeitung) et Ca- 
biallavetta (Sonntags-Blick). Le coup de 
grâce est d o n n é  lundi dernier par le 
Tages Anzeiger, qui, sobrement, en page 
économique, précise le m ontan t  total 
des e n g a g e m e n ts  du  « hedge fu n d  » 
sauvé par l'UBS, alias LTCM : 1250

(mille deux-cent cinquante) milliards 
de dollars, au lieu des 125 milliards 
avoués jusqu'alors.

Un profil de tueur sous des 
allures de gentleman

On comprend mieux la brutale chute 
des cours de l'action UBS en fin de se
maine dernière, et surtout la prompte 
et forte réaction de la Commission fé
dérale des banques, qui a aussitôt dé
clenché une enquête. Mais la palme re
v ien t  à u n  quo t id ien  n o n  financier. 
Dans son éd i t io n  des 27 et 28 sep
tembre, Le Monde brosse le portrait hal
lucinant de Jo h n  Meriwether, «génie 
de la f in a n c e  et p e r s o n n a g e  de 
rom an», principal associé de LTCM, 
«au profil de tueur sous des allures de 
gen tlem an» . Foudroyé une  première 
fois en 1991, J. Meriwether se relève et 
surfe sur les ondes de la spéculation 
boursière. Avec succès jusqu'à la semai
ne dernière. En bon mathématicien, il 
sait que tous les calculs sont aléatoires 
et q u e  la p ro b a b i l i t é  ex is te  d 'un  
deuxièm e redressem ent dans les an
nées à venir.

Il se trouvera bien de gros investis
seurs, la plus g rande  b a n q u e  suisse 
entre autres, pour jouer les gogos. Au 
prix d 'un  risque mom entané en bourse 
et sans  t ro p  d 'e f fe t  d u ra b le  sur le 
rating. yj

Les pertes de l'UBS
V

A
 p u î n é  l'UBS avait-elle annoncé les 
résultats brillants de son premier 
sem estre , la issan t présager une  

année exceptionnelle et un bénéfice de 
plus de cinq milliards, que la déconfi
ture de LTCM, entre autres, l'oblige à 
an n o n ce r  par voie de conférence de 
presse ex trao rd ina ire  (qui a pu être 
l 'occasion d 'opéra tions d'initiés) des 
pertes qui, cum ulées ,  d épassen t  les 
deux milliards.

Banquiers avisés, gogos naïfs

Ce q u ’on lit sur LTCM est édifiant: 
des conseillers recrutés parmi les som
mités de l’économie (deux prix Nobel), 
u n  s taff  de cadres très p o in tu s ,  un  
é q u ip e m e n t  en m odè les  m a th é m a 
tiques et un outillage informatique ex

c e p t io n n e l .  Preuve en  soi q u e  les 
meilleures années on t  enregistré des 
rendem ents  de 40% ! De quoi attirer 
des banquiers avisés qui finissent par 
rejoindre en crédulité des gogos naïfs.

Mais il y a un m om ent où la déme
sure fait perdre le sens du réel. Il y a 
quelques années seulement a été établi 
com m e un critère de b o n n e  gestion 
que les fonds propres d 'un  institut fi
nancier devaient avoir, au moins, une 
ren tab i l i té  de 15%  à 16%. D 'où la 
prise de par t ic ipation , par exemple, 
dans des fonds que l’on croit ultra-per- 
formants.

Le problème, ce n'est donc pas de sa
vo ir  si q u e lq u 'u n  a m al éva lué  les 
risques. Ce sont les exigences de renta
bilité qui sont égarantes. C'est le systè
me qui est vicieux. ag



MONDE DU LIVRE

Voir aux USA ce qui nous attend
C'est un lieu commun de dire que ce qui se passe aux États-Unis nous 
arrivera demain. Mais si cette pensée populaire possède quelque sagesse, 
l'évolution que connaît le commerce du livre Outre-Atlantique sera bientôt la 
nôtre. Et les vents venus d'ouest sont souvent porteurs de mauvais temps.

A
u  r o y a u m e  é t a s u n i e n  du p a ra 
doxe, il est pensable de perdre et 
de gagner tout à la fois. Ainsi, la 
première librairie sur Internet,  

Amazon, connaît un succès à la hau 
teur de son échec. Cette librairie vir
tuelle offre des services spécialisés, ra
pides, des livres b o n  m arc h é ,  et 
propose u ne  conv iv ia l i té  qui te n te  
d'imiter celle des petites boutiques; car 
le m onde le plus irréel doit intégrer, 
pour être efficace, un peu d'« esprit de 
quartier», d'épaisseur humaine.

Boulimie omnivore

Jeff Bezos, le fondateur d 'Amazon, 
annonce le rachat de deux sites exté
rieurs au commerce du livre: PlanetAll 
(130 m il l ions  de francs) et Jung lee  
Corp (250 millions). Le premier per
met de gérer un agenda personnalisé et 
met en contact les internautes ayant 
les mêmes intérêts; le second est une 
banque de données référençant tout ce 
qui se vend sur Internet.

Pourquoi cet appétit omnivore? Aux 
États-Unis, la lutte fait rage entre la li
brairie virtuelle et Barnes & Noble, vé
ritable chaîne de librairies. Et Amazon
- sept personnes à sa création en 1995, 
et 650 à fin 1997 -  perd de l'argent, 
beaucoup. Pour 300 millions de francs 
de chiffre d'affaires, elle a fait 45 mil
lions de déficit pendant le premier se
mestre 1998. C 'es t  p o u rquo i,  après 
avoir ouvert un «rayon» disque, elle a 
racheté ces d e u x  s ites et p ro je t te  
l'achat d 'une  base de données vidéo: 
In ternet M ovie D atabase. A m azon, 
s'étend aussi, géographiquement, hors 
des États-Unis: 20% de ses ventes s'ef
fectuent hors USA et elle a acquis son 
concurrent a llem and Telebuch, ainsi 
que l'anglais Bookpages.

Mais com m ent faire toutes ces em 
plettes, alors que sa boutique virtuelle 
produit des pertes? Sa capacité finan
cière, Amazon la doit à son succès en 
Bourse, puisqu'elle y vaut trente mil
liards de dollars virtuels, c 'est-à-dire 
septante-cinq fois son chiffre d'affaires.

Le m eilleur en n em i d 'A m azon  est 
Barnes & Noble, un super store ouvert 
sept jours sur sept, de neuf heures à

minuit, où l'on peut feuilleter la pres
se, surfer sur le Net, travailler, boire des 
cappucini, rencontrer des auteurs ou 
assister à des débats. Barnes & Noble a 
misé sur la convivialité et les prix bas. 
Avec soixante-cinq nouveaux magasins 
inaugurés en 1997, et au ta n t  en 98, 
Barnes & Noble détient cinq cent tren
te super stores. Sa plus proche concur
rente , Borders -  elles so n t  q u a tre  à 
ten ir  le m arché  -  ne d é t ie n t  «q u e»  
deux cents points de vente.

Les points positifs de cette autre toile 
d'araignée sont qu'elle couvre tous les 
États américains, que des librairies sont 
installées dans de petites villes ou des 
banlieues, que les prix de vente sont 
réduits et que l'offre de livres est vaste.

Ceux qui trinquent

Bien sûr, comme la vente globale de 
livres est stable, ce sont d 'autres sec
teurs qui trinquent: les librairies indé
pendantes, d o n t  les parts de marché 
tom bent de 32% à 18% en cinq ans. 
L 'Association des libraires in d é p e n 
dants comptait cinq mille membres en 
1992, plus que quatre mille en 1997.

Dans les super stores, d'autre part, les 
libraires sont remplacés par de simples 
vendeurs -  moins chers et pas compé
tents . L 'accent n 'es t  mis que sur les 
livres rentables, les big books, au point 
que  les éditeurs d o iven t  payer pour 
maintenir leurs livres en bonne place 
(système du cooperative advertising ou 
coop ad). Les ouvrages qui ne marchent 
pas assez vite sont, sans pitié, retournés 
ou soldés. Et les éditeurs finissent par 
produire en fonction des chaînes. Autre 
effet très pervers, ces derniers doivent 
dangereusement pousser le tirage, afin 
d 'être pris au sérieux. Anecdote: une 
petite maison d'édition livre quarante 
mille exemplaires d 'un  titre commandé 
par Barnes & Noble. Trois mois plus 
tard, la chaîne  re to u rn e  tren te -c inq  
mille exemplaires et l 'éd iteur  est au 
bord de la faillite. Et selon un éditeur: 
« Si vous refusez de livrer q u a ra n te  
mille exemplaires et n 'en proposez que 
mille, votre livre ne les intéresse plus».

Chris Palme, d irec teu r  des ven tes  
chez Harvard University Press, estime

que «c'est un système beaucoup moins 
efficace que lorsqu'on avait deux cents 
librairies indépendantes, exigeantes et 
solides, qui su ivaien t a t ten t iv em en t  
[leur] production».

Les mammouths ont 
les reins solides

Ainsi, entre le marteau cybernétique 
et l 'enclume des super stores, librairies 
indépendantes et éditeurs non  exclusi
v em en t com m erciaux  o n t  de faibles 
chances de survie. C'est que les m am 
m ouths ont les reins solides: Amazon 
a perdu sans douleur 15,8 millions de 
dollars pour le deuxième trimestre 98, 
et Barnes & Nobles 13,6.

Dans cette bataille de poids lourds, le 
vaincu sera le livre, dont la richesse, la 
multiplicité des textes édités et donc 
de la diversité des lieux où ils sont dis
ponibles, seront piétinés sans trace au
cune de remords.

Certa ins  garde-fous son t  p o u r ta n t  
connus, don t  le principal est une loi 
sur le prix  u n iq u e  du livre, fixé par 
l'éditeur. Un avertissement supplémen
taire nous est actuellement fourni par 
la Grande-Bretagne: en ab andonnan t 
en septembre 1995 le Net Book Agree
ment, qui établissait ce prix unique, elle 
a attiré la chaîne américaine Borders 
qui a acquis la chaîne Books. Barnes & 
Nobles s'intéresse à la chaîne Ottakars, 
ainsi qu'à HMV Media, qui possède les 
chaînes Waterstone et Dillons.

D 'a u t r e  p a r t ,  e n t r e  fin  1995 et 
avril 1997, l'Association des libraires a 
enregistré 239 résiliations, de librairies 
in d é p e n d a n te s  su r tou t ,  et 195 n o u 
veaux membres, p r inc ipa lem en t des 
succursales de chaînes.

Enfin, les chaînes faisant pression 
sur les remises octroyées par les édi
teurs, ceux-ci augmentent leurs prix de 
vente: 16% pour le prix moyen des ro
mans entre 1995 et 1997; 18% pour la 
fiction en poche -  l'inflation restait à 
4,6%... À ce jeu-là, même les lecteurs 
ne sont pas gagnants. cp

Sources : Livres Hebdo, 21 et 28.8.98; Le 
Monde, 30 .1 .98; voir aussi DP 1282, 
1292, 1294, 1324 et 1350.



CINÉMA

Conte d'automne, conte d'auteur
Avec Conte d'automne Eric 
Rohmer conclut son cycle 
des saisons. On retrouve 
deux de ses actrices fétiches, 
Béatrice Romand 
et Marie Rivière. On y 
retrouve également les 
scènes délicieuses du 
toujours jeune cinéaste.

S
u r  f o n d  d e  préparatifs au mariage 
d 'u n  de leurs enfan ts ,  quelques 
quadragénaires s 'agitent (un peu) 
et déba tten t  (beaucoup), dans le 

bruit des grillons du sud de la France. 
M otivant les deux m ach ina tions  qui 
s tructurent le film, le désir de faire le 
bonheur de Magali (Béatrice Romand) 
pousse ch acu n e  de leur côté Rosine 
(Alexia Portal) et Isabelle (Marie Riviè
re) à lui trouver un compagnon.

Alors que la tentative de la jeune Ro
s ine de pousser son  anc ien  p ro f  de 
philo Étienne (Didier Sandre) dans les 
bras de Magali sera un échec, la straté
gie d'Isabelle sera couronnée de succès : 
s 'en remettant au hasard, elle se lance, 
pour le compte de Magali, dans le jeu 
des petites annonces. Le hasard fait ap
paraître un  charmant prétendant en la 
personne de Gérard (Alain Libolt), sur 
lequel se portera le choix de Magali, 
car Étienne se montre susceptible et in 
capable de sortir de ses vieux schémas 
de dragueur de jeunes filles, alors que 
Gérald, «qui ne préfère aucun type de 
fem m e», joue d 'égal à égal avec les 
femmes, au point d'être parfois la victi
me du jeu de la séduction.

À l'opposé de l 'attitude du chasseur 
guettant sa proie, le personnage mas
culin central de Conte d'automne accep
te en effet, aussi incroyable qu'il y pa
raisse, de  se fa ire  b e rn e r  p a r  u n e  
e n t re m e t te u se  qui le sédu it  p o u r  le 
«transmettre» ensuite à sa copine, la
quelle  le m a lm ène  un  bon  m o m e n t  
avant de lui céder. S'agissant du Ciné
ma de Rohmer, pas de surprise pour
tant: que ne sacrifierait-on au liberti
nage!

Ingrédients habituels et 
precision de la mise en scène

Une bonne partie des ingrédients ha
bituels de la cuisine rohm érienne est 
donc  présente dans ce nouveau cha 
pitre de son œuvre : hasard, drague, jeu 
de la séduction, commentaires des per
sonnages sur leur propre expérience. À 
ces éléments de base s 'ajoute la non  
moins importante façon de filmer du 
réalisateur, qui ne cesse d'explorer les 
possibilités infinies du cinéma de re
produire les dialogues: seuls, à deux de 
face, l 'un  cachan t l'autre, et de bien 
d 'autres manières encore, les person
nages sont mis dans une  relation au 
cadre qui témoigne de la précision de 
la mise en scène, dont la rigueur force

parfois les acteurs à perdre pied, jus
qu'à piquer des fous rires qui les révè
lent tels que Rohmer veut q u 'o n  les 
voie: fidèles à eux-mêmes. Lorsqu'elles 
arrivent, et c'est le cas dans Conte d'au
tomne, ces scènes sont un véritable dé
lice et font regretter que l'encore for
m idablem ent vigoureux Rohmer soit 
bientôt octogénaire.

Jacques Mühlethaler

Conte d'automne, d'Eric Rohmer est ac
tuellement dans les salles de Suisse ro
mande.

Oubliés
S u r t o u t  n ' a l l e z  p a s  croire que nos 

ancêtres é ta ien t meilleurs que 
les Américains. Une connaissance 
vient de me prêter u n  volume des 
Loix consistoriales et matrimoniales 
de La Neuveville publié en  1768. 
Le souverain «Simon Nicolas, par 
la grâce de Dieu Évêque de Bâle, 
Prince du  St-Empire & c. » en ac
cord avec « Leurs Excellences de la 
très louable République de Berne» 
leur on t donné force de loi.

Quelques exemples:
«La fréquentation de personnes 

des deux sexes non  mariées entre 
gens sages et de b o n n e  vie sera 
bien permise » mais en respectant 
des conditions précises.

La cinquième partie est celle des 
« Lois pénales contre l'adultère et 
la fo rn ica t ion  et au tres  im p u re 
tés  ». Il y a les c h â t im e n t s  du 
doub le  adultère , qui se com m et 
p a r  u n  h o m m e  m arié  avec u ne  
femme mariée, ceux de l'adultère 
s im ple, com m is  par u n  h o m m e  
marié avec une fille ou une femme 
n o n  mariée, la punition  de forni
cation, commise entre u n  homme 
n o n  marié et une fille ou femme 
n on  mariée, le châtiment des filles 
ou  fem m es coureuses  e t p ro s t i 
tuées. À noter ce passage: «La bi
gamie é tan t  un  cas criminél, par 
conséquen t sous la seule juridic
tion du Juge civil, il n 'en  sera pas 
fait m ention  ici». Car il convient 
de préciser que les châtim ents et 
pu n i t io n s  é ta ien t  p rononcés  par 
une  Chambre matrimoniale char
gée de la correction des mœurs.

Q u 'i l  es t  lo in  le « b o n  vieux  
temps». cfp


